
À Trappes, le 5 juin 2020 

 

 

 

Le Proviseur 

 

Aux élèves 

et aux parents d’élèves 

 

 

Objet : Mise en œuvre de la continuité pédagogique pour la fin d’année scolaire :  
Université d’été de la plaine de Neauphle 

 

 

Madame, Monsieur, 

Chers élèves, 

 

Le département des Yvelines se trouve en zone orange. Ainsi, conformément aux 
directives ministérielles, la continuité pédagogique se poursuivra à distance. Il sera, en 
outre, possible de conduire des entretiens individuels au lycée, notamment en vue de la 
finalisation de projets ou encore de la préparation des épreuves de rattrapage du 
baccalauréat. 

 

Les modalités pédagogiques mises en place depuis le confinement se poursuivront 
jusqu’au mercredi 10 juin 2020 pour avancer dans les programmes des différentes 
disciplines. À compter du jeudi 11 juin, le lycée met en place une « université d’été de la 
plaine de Neauphle ». Des modules de formation seront proposés aux élèves qui pourront 
y participer pour se préparer à la prochaine année scolaire dans les meilleures conditions. 
Les thématiques proposées seront diverses et permettront, entre autres, un travail autour 
du « grand oral », de la maîtrise des outils numériques, des enseignements de spécialité de 
1ère et Tale, … 

 

 

Bien cordialement, 

Sébastien BOIXEL 

 

 


